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Objectifs 

Connaître les principales dispositions du cadre juridique encadrant les risques et pathologies professionnelles

Maîtriser les notions de base sur les risques et les pathologies professionnelles en lien avec le travail pour mieux orienter l'entretien infirmier

Situer le rôle et le positionnement de l'infirmier·ère en santé au travail

Pré Requis 

Souhaiter une remise à niveau sur le sujet ou débuter en santé au travail

S’adressant aux infirmiers·ères de santé au travail débutants·es ou souhaitant une mise à niveau, cette formation 
s’organise autour de 3 fondamentaux de l’exercice infirmier en santé au travail : 

- le cadre juridique de la prévention
- les principaux risques et pathologies d’origine professionnelle
- le positionnement au sein d’un service et d’une équipe de santé au travail.

Parcours pédagogique

Définitions

Cadre législatif et réglementaire

Les principaux risques et les pathologies associées

Risques physiques

Risques chimiques

Risques biologiques

Risques organisationnels

Risques émergents

Rôle et positionnement de l'infirmier·ère au sein du Service de prévention et
de santé au travail

Formation présentielle
Pédagogie active et participative
Exposés théoriques
Analyse de situations concrètes apportées par les participants

Qualification Intervenantes

Infirmières de santé au travail

Public Visé 

Infirmier·ère de santé au travail

Méthodes et moyens pédagogiques

Méthodes et modalités d'évaluation 
Vérification des acquis par le biais de quizz avant/après

Appréciation du stage  par un auto-questionnaire
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Modalités d'accessibilité
Les personnes en situation de handicap sont invitées à nous contacter afin de pouvoir bénéficier de conditions de prise en charge adaptées




